
 

 

 
 

PV 15ème AG des Bains des 3 jetées 01er octobre 2025 
 
L’Assemblée Générale ouvre la séance à 19h10. 
 
28 membres présents, dont le comité : Toby Hamblin (TH) , Yann Cadiou (YC), Katryn Pozza 
(KP) Alessandro Frappaolo (AF), Joël Musy (JM). 
 
Nathalie Kuyper est désignée secrétaire de séance. 
 
 
ORDRE DU JOUR 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Approbation du PV de la 14ème AG du 18 septembre 2024 
3. Rapport du comité pour l’exercice 2024-2025 
4. Rapport de la trésorière pour l’exercice 2024-2025 
5. Rapport des vérificateurs de comptes pour l’exercice 2024-2025 
6. Approbation et décharge au comité et aux vérificateurs de comptes 
7. Approbation du budget 2025-2026 
8. Approbation du montant des cotisations  
9. Calendrier saison 2025-2026 
10. Élection du comité  
11. Élection des vérificateurs des comptes et suppléants 
12. Divers et propositions individuelles 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
1. L’ordre du jour a été approuvé. 

 
2. Le PV de 2024 a été approuvé. 

 
3. Rapport du comité pour l’année 2024-2025. (www.bains3jetees.ch/wp-

content/uploads/2025/07/15eme-Assemblee-Generale-presentation-Rev2.pdf   
 
Les nouveaux points marquants ont été :  
 

• Le nouvel aménagement de la balise a rencontré un très bon accueil auprès des 
utilisateurs.  

 

• Le remplacement de la bâche. Concernant cette nouvelle bâche, TH mentionne 
que celle-ci ne correspond plus aux besoins des gérants du restaurant et de la 
terrasse pendant l’été. Ils souhaiteraient la remplacer par une solution plus 
pratique et plus simple à entretenir. Une réflexion commune entre B3J et les 
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gérants sera menée afin de trouver une alternative. Pour la saison hivernale, la 
bâche existante restera en place. 
 

• Nous notons une stabilisation de la fréquentation du sauna après une forte 
croissance en 2023-2024. 

• Un soutien de l’international du sauvetage.  
 

• Un noyau de bénévoles se sont retrouvés pour partager des activités (voile,  
descente de l’Aar) pendant l’été.  

 
4. Rapport de la trésorière pour l’exercice 2024-2025. Le bilan est positif, KP note juste 

une très légère baisse des recettes par rapport à l’année précédente, le bénéfice est 
de 7’428fr. KP donne des explications sur certaines charges qui ont augmentés, dont 
le prix du bois et son transport, et les frais pour l’engagement d’une entreprise de 
nettoyage pour la saison. KP explique qu’une donation exceptionnelle de 5500 CHF a 
été faite pour la Société de Sauvetage de Nyon pour les soutenir cette année lors de 
leur fête de l’International de Sauvetage et pour les remercier pour toutes leurs 
participations actives chaque année lors de la fête des baigneurs.  
 

5. Rapport des vérificatrices des comptes fait par Mado Dornier et Cécile Favre. Elles 
constatent la bonne santé financière de l’association ainsi que l’existence de réserves 
suffisantes pour en assurer la pérennité. Les vérificatrices recommandent 
l’approbation des comptes. L’assemblée les remercie pour leur travail. 
 

6. Approbation des comptes et décharge au comité sont données à l’unanimité. La 
trésorière est remerciée pour son travail. 
 

7. Approbation du budget 2025-2026. Le budget est basé sur la saison précédente. Le 
montant prévu pour les nettoyages du sauna et de la balise est maintenu, un appel 
d’offres sera lancé par YC afin de trouver une nouvelle entreprise, le comité ayant jugé 
la qualité du travail de l’entreprise actuelle insatisfaisante.  Le budget est approuvé à 
l’unanimité.  
 

8. Approbation du montant des cotisations :  Les cotisations restent inchangées pour 
l’année 2025-2026. Cette saison, une nouvelle formule est proposée afin de soutenir 
le sauna de Rolle, par la mise en place d’une cotisation combinée Nyon/Rolle offrant 
un tarif préférentiel aux membres souhaitant accéder aux deux établissements. Soit 
sur une cotisation individuelle combinée de 60 CHF ; 30 CHF sera reversé à l’association 
de Rolle (20.- + don de 10.-). La reconduction de cette formule sera réexaminée avant 
la prochaine saison 2026-2027.  
 
 

9. Calendrier saison 2025-2026. Il se trouve sur le site de l’association. L’aménagement 
et le montage est prévu le 3 et 4 octobre. L’ouverture publique sera le lundi 13 octobre 
dès 06h avec le sauna de l’aube, trois dates de prévues pour les soirées FPL, 1 sauna 



 

 

de l’aube chaque mois, les 30h du sauna en février, fête des baigneurs en janvier, fête 
du bonhomme hiver fin mars et un démontage et rangements balise/Sauna prévu pour 
le 10 et 11 avril 2026. 
 

10. Élection du comité. Toby Hamblin et Yann Cadiou se représentent pour deux ans en 
tant que co-présidents. Katryn Pozza et Alessandro Frappaolo se représentent 
également. Joël Musy se retire du comité. Nathalie Kuyper et Nicolas Hachet 
présentent leurs candidatures pour rejoindre le comité. L’assemblée élit à l’unanimité 
le comité ainsi que ses deux nouveaux membres : Nathalie et Nicolas. Le nouveau 
comité se compose de 6 membres. En cas d’égalité lors d’un vote au sein du comité, 
seul l’un des deux co-présidents exercera son droit de vote. 
 

 
 

11. Élection des vérificateurs des comptes et suppléants. Caroline Tendon et Joël Musy 
sont élus en tant que vérificateurs. Gabrielle Thiel et Régi Aalstad sont élues 
suppléantes pour les deux prochains exercices consécutifs. 
 
 
 

12. Divers et propositions individuelles.  
 
JM propose maintenir dans le budget une somme destinée à effectuer chaque année 
une donation en faveur d’une association en lien avec B3J et /ou avec la ville de Nyon 
et sa région. Un groupe de travail sera constitué afin de formuler des propositions à 
soumettre au comité. Le groupe de travail est constitué de : Cécile, Stéfi, Delphine, 
Sigi, Vincent, et Joël.   
 
Thomas demande si la réalisation des dossiers sur les côtés au-dessus des banquettes 
dans le sauna est prévue. TH répond que ce point sera traité au sein du groupe Balise. 
 
L’installation d’une paroi vitrée est toujours prévue pour fermer et mieux isoler 
l’entrée du sauna. Anick s’en chargera prochainement.  
 
Les parois, les banquettes et les caillebotis seront entièrement poncés le jour du 
montage. 
 
Un mode d’emploi illustré comprenant dessins et schémas, a été réalisé par un 
architecte afin de faciliter le montage et le démontage de la structure du sauna. 
 
YC a fait confectionner des polos bleus avec le logo B3J pour les BENSO, qu’ils pourront 
porter lors des manifestations ou pendant les permanences, s’ils le désirent.  
 
 



 

 

Clôture de la 15ème AG de l’Association Bains des 3 jetées suivie d’un apéritif 
dinatoire dans une excellente ambiance. 
 
 

 
 


